
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45350

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Questions ecrites
Question écrite n° 45350

Texte de la question

M. Gerard Armand rappelle a M. le ministre des relations avec le Parlement que les questions ecrites constituent
un moyen pour les parlementaires d'obtenir des eclaircissements sur l'application de l'interpretation des lois aux
reglements. Les juristes professionnels se referent volontiers aux reponses du Gouvernement publiees au
Journal officiel de la Republique francaise dans l'exercice de leur profession, venant ainsi alimenter la doctrine
juridique et administrative. Or un desaccord semble exister sur la valeur juridique de ces reponses ministerielles.
C'est pourquoi il souhaite savoir si, dans le cadre d'une procedure qui l'opposerait a une administration ou a un
autre justiciable, un citoyen peut se prevaloir officiellement d'une reponse du Gouvernement a la question ecrite
d'un parlementaire.

Texte de la réponse

Comme le souligne l'honorable parlementaire, les reponses ministerielles aux questions ecrites posees par les
parlementaires ont pour objet d'informer ceux-ci de l'action conduite par le Gouvernement. Cet objet meme fait
obstacle a ce que ces reponses puissent s'inserer dans la hierarche des normes de droit. C'est pourquoi les
reponses ministerielles n'ont pas de valeur juridique ainsi que le Conseil d'Etat l'a expressement indique (CE 20
avril 1956, sieur Lucard, confirme le 26 fevrier 1969, CE sieur Duflocq) a l'exception de la matiere fiscale.
L'article L. 80 A du livre des procedures fiscales a expressement consacre le droit des contribuables a se
prevaloir de l'interpretation administrative de la loi fiscale. A ce titre, les reponses ministerielles sont considerees
comme exprimant la « doctrine » administrative comme les instructions ou circulaires. Ces points de droit,
rappeles par de multiples reponses ministerielles, sont connus des juristes professionnelles qui, sauf en matiere
fiscale, utilisent les reponses comme moyen d'information, d'autant plus que les questions ont vocation a traiter
des sujets presentant un caractere impersonnel.
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